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Demande d’octroi d’une subvention fédérale pour l’étude préliminaire d’examens professionnels ou professionnels supérieurs
Projets de développement de la formation professionnelle et de développement de la qualité
Organisation du monde du travail
	Titre du projet
	Indiquer le titre du projet

	Désignation examen professionnel ou examen professionnel supérieur
	Indiquer la désignation
Si aucune désignation n'est encore disponible, un titre provisoire peut être indiqué.

	Nom de l’association
	Indiquer le nom de l’association

	Prénom et nom de l’interlocuteur
	Indiquer prénom et nom de l’interlocuteur

	Autres organisations impliquées
	Indiquer autres organisations impliquées

	Adresse
	Indiquer l’adresse

	Téléphone
	Indiquer le numéro de téléphone

	E-Mail
	Indiquer l’adresse du courriel

	Convenu avec la personne responsable de l’unité FPS
	Indiquer le nom de la personne responsable
Indiquer la date de la séance



Etude préliminaire
Nous demandons pour l’étude préliminaire relatives au projet[footnoteRef:1] : Indiquer le titre [1:  Décision actant la nécessité de l’étude préliminaire en accord avec le SEFRI] 

	☐
	CHF 20 000 pour les travaux suivants : analyse des besoins et du champ professionnel, 
fixation des objectifs, coordination des organes responsables



Etapes prévues (à remplir par le requérant)
	Etapes
	Date
	Résultat

	1
	Sélectionner la date	Demande de paiement présentée par le requérant

	2
	Sélectionner la date	Résultat de l’étude préliminaire


Modalités de paiement
Le versement des forfaits pour une étude préliminaire se fait en deux tranches selon les modalités suivantes :
première moitié du forfait au début du projet
seconde moitié du forfait après approbation du règlement d’examen ou présentation des résultats de l’étude préliminaire
Pour les modalités de versement des subventions fédérales, les dispositions figurant dans les diffé-rentes décisions du SEFRI sont applicables. 
Notification de la décision
Avec votre accord, le SEFRI vous transmettra la décision par voie électronique (au moyen d’une plateforme de messagerie reconnue pour la communication électronique –  IncaMail de la Poste suisse ou PrivaSphere AG).
	☐
	Oui, nous désirons recevoir la décision par voie électronique à l’adresse suivante
Indiquer l’adresse du courriel

	☐
	Non, nous souhaitons recevoir la décision par courrier recommandé.



Signature
Lieu et date	

Personne autorisée à signer	
Prière d’envoyer la demande par courrier postal (version papier) à : 
Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation SEFRI
Formation professionnelle et continue
Financement et encouragement de projets
Einsteinstrasse 2
3003 Berne

projektfoerderungbb@sbfi.admin.ch
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